
Comment gérer un licenciement pendant une procédure de
médiation au Luxembourg ?

Réponse courte

Le licenciement individuel reste possible pendant une médiation de conflits du travail au Luxembourg, sans

suspension automatique de la relation contractuelle. Toutefois, il est strictement interdit de licencier un salarié en

raison de sa participation à la médiation sous peine de licenciement abusif ou nul. Pour les conflits collectifs

traités par l'Office National de Conciliation (ONC), les licenciements économiques sont suspendus jusqu'à

signature du plan social ou procès-verbal de non-conciliation (L.166-5). Les licenciements pour motifs personnels

(faute grave, insuffisance professionnelle) restent possibles même pendant ces procédures collectives. Le

responsable RH doit documenter rigoureusement l'absence de lien causal entre la médiation et la décision de

rupture.

Définition

La médiation en droit du travail luxembourgeois constitue un mode alternatif de résolution des conflits

permettant aux parties de rechercher une solution amiable. Elle se décline en deux modalités principales : la

médiation individuelle pour les conflits entre employeur et salarié, et la médiation collective via l'Office

National de Conciliation (ONC) pour les conflits sociaux d'entreprise. Ces procédures, volontaires et

confidentielles, visent à préserver le dialogue social et éviter le contentieux judiciaire. Contrairement aux idées

reçues, la médiation n'interrompt pas automatiquement la relation de travail ni ne suspend le pouvoir

disciplinaire de l'employeur, sauf dispositions légales spécifiques aux licenciements collectifs économiques.

Questions fréquentes

Combien de temps faut-il attendre après un procès-verbal de non-conciliation pour procéder à des licenciements économiques

?

Il faut respecter un délai de carence de 75 jours minimum après le procès-verbal de non-conciliation avant de pouvoir procéder à des
licenciements économiques, conformément à l'article L.166-6 du Code du travail luxembourgeois.

Comment prouver qu'un licenciement n'est pas lié à la participation à une médiation ?

L'employeur doit documenter rigoureusement l'absence de lien causal entre la médiation et la décision de rupture. Il faut démontrer
l'antériorité ou l'indépendance des motifs, constituer un dossier probant avec témoignages et preuves matérielles, et éviter toute
référence à la médiation dans les documents RH.

Peut-on licencier un salarié pendant une procédure de médiation au Luxembourg ?

Oui, le licenciement individuel reste possible pendant une médiation de conflits du travail au Luxembourg, sans suspension automatique
de la relation contractuelle. Cependant, il est strictement interdit de licencier un salarié en raison de sa participation à la médiation sous
peine de licenciement abusif ou nul.
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Quelles sont les règles pour les licenciements pendant un conflit collectif traité par l'Office National de Conciliation ?

Pour les conflits collectifs traités par l'ONC, les licenciements économiques sont suspendus jusqu'à signature du plan social ou procès-
verbal de non-conciliation. Les licenciements pour motifs personnels (faute grave, insuffisance professionnelle) restent toutefois possibles
même pendant ces procédures collectives.

Conditions d’exercice

Pour la médiation individuelle :

Aucune suspension légale du pouvoir de licenciement de l'employeur

Interdiction absolue de licencier en raison de la participation à la médiation (L.124-11)

Protection contre les représailles : Tout licenciement motivé par la médiation est abusif

Charge de la preuve : L'employeur doit démontrer l'absence de lien causal

Pour les conflits collectifs (ONC - articles L.163-1 et suivants) :

Suspension obligatoire des licenciements économiques pendant négociation plan social (L.166-5)

Licenciements personnels autorisés : Faute grave, insuffisance professionnelle, aptitude

Nullité automatique : Licenciement économique notifié avant signature plan social

Délai de carence : 75 jours minimum après procès-verbal de non-conciliation (L.166-6)

Médiation délégués du personnel (L.417-3) :

Commission de médiation pour litiges représentation du personnel

Protection renforcée des délégués pendant procédure (L.415-11 et L.415-12)

Procédure spécialisée avec médiateur désigné par ITM

Modalités pratiques

Pendant médiation individuelle :

Respect procédures classiques : Entretien préalable (L.124-2), notification écrite (L.124-5)

Motivation circonstanciée : Démontrer l'antériorité ou l'indépendance des motifs

Documentation exhaustive : Traçabilité chronologique des faits reprochés

Éviter références : Aucune allusion à la médiation dans les documents RH

Pendant conflit collectif avec ONC :

Vérification du motif : Personnel (autorisé) vs économique (suspendu)

Notification post-signature : Attendre plan social ou procès-verbal de non-conciliation

Information ADEM/ITM : Transmission copies conformément L.166-4

Respect délais collectifs : 75 jours minimum après procès-verbal (L.166-6)
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Contrôles de sécurité juridique :

Chronologie des faits : Antériorité des griefs vs début médiation

Témoins et preuves : Constitution dossier probant indépendant

Consultation juridique : Validation externe pour situations sensibles

Information délégués : Respect obligations L.414-3 si applicable

Pratiques et recommandations

Stratégie préventive RH :

Suspension volontaire : Différer les licenciements non urgents jusqu'à fin médiation

Documentation anticipée : Constituer dossiers disciplinaires avant médiation

Formation managers : Sensibilisation aux risques de représailles

Procédures séparées : Isoler gestion médiation et décisions disciplinaires

Gestion des licenciements nécessaires :

Urgence démontrée : Faute grave, sécurité, réputation entreprise

Dossier bétonné : Éléments objectifs, témoignages, preuves matérielles

Motivation autonome : Aucune référence directe ou indirecte à la médiation

Validation collégiale : Direction, RH, juridique avant décision

Outils de pilotage :

Registre des médiations : Suivi confidentialité et non-représailles

Check-list licenciement : Vérification absence lien causal

Modèles sécurisés : Lettres licenciement pré-validées

Tableaux de bord : Indicateurs contentieux post-médiation

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

L.124-11 : Protection contre licenciement abusif, y compris représailles médiation

L.163-1 à L.163-7 : Office National de Conciliation, conflits collectifs

L.166-2 à L.166-8 : Licenciements collectifs, suspension pendant négociation plan social

L.166-5 : Nullité licenciements économiques avant signature plan social

L.417-3 : Médiation litiges délégués du personnel

L.124-2 à L.124-5 : Procédures licenciement avec préavis et notification
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Autres textes de référence :

Loi du 30 juin 2004 : Relations collectives de travail et Office National de Conciliation

Article L.415-11 et L.415-12 : Protection spéciale délégués du personnel

Jurisprudence constante : Cour supérieure de justice sur représailles et médiation

Textes non applicables :

Loi du 24 mai 2012 : Médiation civile/commerciale (inapplicable droit du travail)

Attention critique : Il n'existe aucun article L.252-4 dans le Code du travail luxembourgeois suspendant les licenciements pendant

médiation individuelle. La confusion provient de dispositions spécifiques aux licenciements collectifs économiques qui sont

effectivement suspendus pendant négociation des plans sociaux via l'ONC. Toujours distinguer médiation individuelle (pas de

suspension) et conflits collectifs (suspension partielle des licenciements économiques).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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